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ARTICLE 38

ÉTAT B

Mission « Santé »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 0 10 000 000
Protection maladie 0 0
Egalité territoriale de la santé (ligne nouvelle) 10 000 000 0

TOTAUX 10 000 000 10 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les inégalités d’accès à la santé sont en hausse, et menacent le droit à la santé, qui n’est plus garanti 
pour tout le monde : selon le ministère de la santé, les 10 % les mieux desservis ont des possibilités 
d’accès aux médecins généralistes trois fois supérieures aux 10 % les moins avantagés. La situation 
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est encore plus inégale dans l’accès aux spécialistes : le rapport entre les deux déciles est de un à 
huit pour les chirurgiens-dentistes, les gynécologues ou les ophtalmologistes.

Les communes rurales sont les plus touchées, mais aussi les périphéries des grandes villes : selon 
les données de l’observatoire national de la politique de la ville, les quartiers relevant de la politique 
de la ville ont une densité de professionnels de santé de proximité inférieure à celle des villes 
auxquelles ils appartiennent. Les raisons de l’existence de ces « déserts médicaux » sont connues : 
la liberté d’installation totale dont jouissent les professionnels de santé exerçant en ville les mènent 
naturellement à privilégier leur confort de vie présumé sur leur mission de service public. Ils se 
concentrent de plus en plus dans les centres-villes des métropoles et dans les zones littorales au 
détriment des périphéries et des territoires ruraux. Nous souhaitons donc créer un nouveau 
programme, intitulé « égalité territoriale de santé ». Il aura pour principal objectif de lutter contre 
les déserts médicaux, et il le fera en déployant sur le territoire un corps de médecins fonctionnaires. 
Il s’agira d’un nouveau débouché offert aux étudiants en médecine, ouverts à toutes celles et ceux 
qui sont désireux de faire de leur profession un véritable service public.

Il s’agit évidement d’un amendement d’appel, ce programme étant financé par transfert de crédit en 
provenance du programme « prévention, sécurité sanitaire et offre de soin », qui ne doit absolument 
pas être réduit. Mais cet amendement permet de mettre en avant notre chiffrage, réalisé pour notre 
contre-budget pour 2019, qui évalue à 70 millions le besoin en financement pour l’embauche de 10 
000 médecins fonctionnaires déployables sur le territoire. Cet amendement prévoit un transfert de 
10 000 000 € entre l’action 11 du programme « prévention, sécurité sanitaire et offre de soins » et 
ce nouveau programme « égalité territoriale de santé ».


